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SAUMUR ,

6 Mars 1873.

Assemblée Nationale*

Séance du 4 mars.

L'ordre du jour appelle la suite de la discussion

sur le pi' „'•'» de loi destiné à régler les attributions

des pouvoirs publics el les conditions de la respon-

sabilité ministérielle.

M. le Président de la République. — Messieurs ,

j'aurais voulu pouvoir me dispenser de monter à

cette tribune , M. le garde des sceaux ayant , au

nom de l'unanimité du gouvernement , expliqué sa

véritable pensée. (Applaudissements redoublés à

droite et au centre droit.) Il m'a fallu répondre aux

questions réitérées qui m'ont été adressées ; je ne

viens que pour compléter ces paroles. (Mouve-

ment.) Tout d'abord je viens soutenir le texte pur

et simple dans son intégrité du projet présenté par

la commission ; je vous expliquerai tout à l'heure

les motifs de notre appréciation , mais je puis vous

en donner les motifs principaux immédiatement.

Nous pouvons critiquer certaines expressions, il y a

dans son travail des choses hostiles d'intention ; y

trouvant encore le moyen d'accomplir mes devoirs

envers vous et envers le pays , j'ai passé là-dessus.

(Très-bien !)

Elle m'a confié une prérogative que vous confir-

merez, je l'espère, celle de pouvoir suspendre l'exé-

cution de vos décisions; elle a fait des choses d'une

utilité incontestable, enfin c'est l'art. 4 qui a com-

plètement déterminé l'adhésion unanime du gou-

vernement. Cet article reconnaît que , sans décider

les destinées futures du pays, on peut consolider la

république conservatrice par certaines institutions

qui me paraissent indispensables; le Message a été

calomnié, je l'expliquerai tout à l'heure , c'est pour

lui répondre qu'on nous demande de présenter cer-

taines lois que nous vous apporterons et que vous

discuterez. (Très-bien !)

Il y a un dernier motif, peut-être le plus respec-

table de tous , c'est le besoin de l'accord (Applau-

dissements) , cet accord , vous voudrez l'établir.

Que reste-t-il dans le pays? cette Assemblée et ce-

lui qu'on a appelé son délégué ; ce titre , je m'en

honore, car il contient l'expression de votre con-

fiance ; ce délégué ne peut gouverner sans votre

confiance, je ne puis rien si cette Assemblée est

coupée en deux.

Je suis à l'âge des idées arrêtées, mais à moins

qu'on ne me demande à manquer à des engage-

ments , je ferai tousjes sacrifices possibles , car il

n'y a d'autre gouvernement légal que celui qui

s'appuie sur la majorité des représentants. (Très-
bien !)

Le fond du projet c'est ceci , c'est que vous ne

vous séparerez pas sans avoir donné au pays des

institutions qui lui permettent de s'abriter derrière

un gouvernement régulier.

Dans le sein de la commission, où nous nous

sommes rendu, il y a eu d'abord désaccord, puis

accord un instant ébranlé, puis raffermi,et qui s'as-

soiera tout-à-fait ici. Je m'adresse à tous les gens

de bonne foi et de sens de cette Assemblée : Que

feraient-ils à notre place? Dans notre pays où tant

de gouvernements sont successivement tombés, le

plus grand malheur est la division. Il y a deux

grands partis : les uns pensent que la monarchie,

qui a fait la France, est la seule forme de gouver-

nement ; il faut respecter leurs convictions ; d'au-

tres croient sincèrement à la République, la dési-

rent, et j'y vois moi-même un des meilleurs moyens

de maintenir l'ordre. (Très-bien ! à gauche.)

Eh bien, malgré la tolérance politique qu'on peut

posséder , plus la sincérité des croyances est

grande, plus la division s'accentue. Dans chacun

de ces partis, il y a encore d'autres subdivisions,

plus nombreuses d'un côté que de l'autre de celte

Assemblée. Si le gouvernement n'est pas précis et

net par suite de celte tolérance politique dont je

parlais, on lui reproche d'être équivoque.

Mais je vous le demande, n'êtes-vous pas devant

un gouvernement sincère, ayant lui la grande diffi-

culté du pays, comment peut-il faire? chacun me

dira : faites ce que nous préférons. Cela ne nous

donnera pas la force, car cela détruirait la majorité

qui nous est nécessaire. Je crois qu'il y a un moyen

de gouverner notre pays, nous l'avons indiqué à

Bordeaux, c'est la trêve de Bordeaux ; la situation

d'alors m'avait inspiré ce système; la situation ac-

tuelle peut aussi se trouver bien de son applica-

tion.

Permettez-moi de vous le présenter dans sa vé-

rité et non dans le sens que peuvent lui prêter les

intéressés. Il y a deux ans, j'élais épouvanté delà

charge que vous m'imposiez, je regardais avec ef-

froi la situation épouvantable de la France, je

voyais les divisions légitimes qui vous séparaient les

uns des autres ; ce qui s'est passé dans mon âme

s'est passé dans la vôtre ; eh bien, c'est sans illu-

sion que j'ai accepté cette lourde tâche, vous n'a-

viez pas eu le choix, j'élais indiqué, je ne pouvais

pas non plus refuser.

Je vous ai alors dit cela : Si nous nous livrons à

nos préférences particulières, il n'y a pas d'accord

possible ; une seule chose peut nous réunir, c'est de

porter secours au pays. •

Mais quel était le gouvernement? Celui de la Ré-

publique, qui se trouvait aux mains de la partie la

plus exaltée du parti républicain. Personne n'a

pensé à renverser la République, on a voulu seule-

ment faire passer le pouvoir des mains exaspérées à

des mains plus sages et prudentes. Nous avons donc

accepté la République, voulant seulement qu'elle

fût conservatrice.

Vous n'avez pas songé à m'appeler chef du gou-

vernement provisoire, mais chef du pouvoir exécu-

tif de la République française ; plus tard vous m'a-

vez appelé Président de la République française;

vous acceptez donc la République, vous voulez seu-

lement la mettre en bonnes mains ; vous avez fait

acte de prudence ; il n'eût pas été possible de ren-

verser alors la République, car la démagogie dans

le Midi, à Paris, était armée comme elle ne le sera

jamais. (Très-bien!)

Qu'est-il résulté de cet accord ? Quels étaient les

droits pour les uns et les autres? Quant aux amis

de la monarchie, on ne leur demandait pas le sacri-

fice de leurs convictions, on ne leur demandait pas

de concourir à l'établissement de la République,

mais à l'exercice du gouvernement légal comme

tout citoyen doit le faire ; quant au parti républi-

cain, il devait être satisfait, si le Président de la

République ne transformait pas son pouvoirjen mo-

narchie. Je n'ai pas été un fonctionnaire infidèle :

ni vous, ni moi ne l'aurions voulu.

Je me suis maintenu dans cette limite, et per-

mettez-moi de vous rappeler un document que ci-

tait M. le garde des sceaux l'autre jour, où se trou-

vent relatés vos droits et mes dévoirs.

Le 8 mars , après quelques jours de gestion, je

vous proposais de venir, non pas à Paris, mais à

Versailles, car j'avais trop de doutes pour pouvoir,

en conscience, vous conseiller le premier parti ;

j'arrivais de Paris, et j'avais la coaviction qu'il fau-

drait une lutte terrible pour écraser la démago-

gie qui s'était emparée de cette ville. C'est alors

que je vous ai dit ceci :

Dans tous les actes du gouvernement, le mot de

République se trouve sans cesse répété; la réorga-

nisation, si elle se fait, se fera au profit de la Répu-

blique ;. quand cette lâche sera finie , nous vien-

drons le plus tôt possible vous dire : Le pays que

vous nous avez confié sanglant, nous vous le ren-

dons un peu guéri ; donnez-lui une forme défini-

tive de gouvernement, et je vous promets qu'aucune

solution frauduleuse n'aura été préparée.

Cela voulait dire que, Président de la République,

je n'aurais pas cherché à changer la forme du gou-

vernement, je n'aurais pas clandestinement favorisé

aucune prétention de ceux que dans le pays on ap-

pelle prétendants ; je conserverai la liberté du pays,

elle restera entière ; ce n'est qu'une question de

majorité.

La majorité dans cette Chambre, la majorité

dans le pays, est la vraie souveraineté, et l'on ne

peut dire que j'ai altéré la liberté du pays. (Très-

bien!)

Le pacte de Bordeaux signifiait pour ceux-ci la

sûreté du présent, pour les autres la liberté de l'a-

venir.

Permettez-moi, non pas pour me louer, mais

pour être juste et pour effacer ces portraits si si-

nistres que nous envoyons à l'étranger, disposé à y

croire, de vous dire, à propos de ces deux années,

une vérité incontestable.

Il y a deux ans, le pays était à bout de ressour-

ces, Paris était assiégé, l'armée de Poméramie mar-

chait contre l'armée de l'Est, deux armées mena-

çaient l'une Lyon , l'autre Bordeaux ; la partie la
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(Suite.)

— Mon père I cria Eugénie en se jetant à

genoux et marchant ainsi pour arriver plus

près du bonhomme et lever les mains vers

lui, mon père, au nom de tous les saints et

de la Vierge, au nom du Christ, qui est mort

sur la croix, au nom de votre salut éternel,

mon père, au nom de ma vie, ne touchez

pas à ceci ! Cette toilette n'est ni à vous ni à

moi ; elle est à un malheureux parent qui

me l'a confiée, et je dois la lui rendre in-

tacte.
— Pourquoi la regardais-tu, si c'est un

dépôt? Voir, c'est pis que toucher.

— Mon père, ne la détruisez pas, ou vous

me déshonorez. Mon père , entendez -

vous ?

— Monsieur, grâce, dit la mère.

— Mon père, cria Eugénie d'une voix si

éclatante que Nanon effrayée monta.

Eugénie sauta sur un couteau qui était à

sa portée el s'en arma.

— Eh bien ? lui dit froidement Grandet

en souriant à froid.

— Monsieur, monsieur, vous m'assassi-

nez ! dit la mère.

— Mon père, si votre couteau entame

seulement une parcelle de cet or, je me per-

ce de celui-ci. Vous avez déjà rendu ma mère

mortellement malade, vous tuerez encore

votre fille. Allez, maintenant, blessure pour

blessure 1
Grandet tint son couteau sur le nécessai-

re, et regarda sa fille en hésitant.

— En serais-tu capable, Eugénie ? dit-il.

— Oui, monsieur, dit la mère.

— Elle le ferait comme elle le dit, cria

Nanon. Soyez donc raisonnable, monsieur,

une fois dans votre vie.

Le tonnelier regarda l'or et sa fille alter-

nativement pendant un instant. Mme Gran-

det s'évanouit.

— Là, voyez-vous, mon cher monsieur I

madame se meurt, cria Nanon.

— Tiens, ma fille, ne nous brouillons pas

pour un coffre. Prends donc ! s'écria vive-

ment le tonnelier en jetant la toilette sur le

lit.

— Toi, Nanon, va chercher M. Berge-

rin.

— Allons, la mère, dit-il en baisant la

main de sa femme, ce n'est rien, va : nous

avons fait la paix. Pas vrai, fifille? Plus de

pain sec, tu mangeras tout ce que tu vou-

dras. Ah! elle ouvre les yeux. Eh bien! la

mère, mémère, timère, allons donc ! Tiens,

vois, j'embrasse Eugénie. Elle aime son cou-

sin, elle l'épousera si elle veut, elle lui gar-

dera le petit coffre. Mais vis longtemps, ma

pauvre femme. Allons, remue donc! écoute,

tu auras le plus beau reposoir qui se soit ja-

mais fait à Saumur.

— Mon Dieu, pouvez-vous traiter ainsi

votre femme et votre enfant ! dit d'une voix

faible Mme Grandet.

— Je ne le ferai plus, cria le tonnelier.

Tu vas voir, ma pauvre femme.

Il alla à son cabinet et revint avec une

poignée de louis qu'il éparpilla sur le lit.

— Tiens, Eugénie, tiens, ma femme, voi-

là pour vous, dit-il en maniant les louis. Al-

lons, égaye-toi, ma femme, porte-toi bien,

tu ne manqueras de rien, ni Eugénie non

plus. Voilà cent louis d'or pour elle. Tu

ne les donneras pas , Eugénie , ceux-là,

hein?

Mme Grandet et sa fille se regardèrent

étonnées.

— Reprenez-les, mon père ; nous n'avons

besoin que de votre tendresse.

— Eh bien ! c'est ça, dit-il en empochant,

les louis, vivons comme de bons amis. Des-

cendons dans la salle pour dîner, pour jouer

au loto tous les soirs à deux sous. Faites

vos farces ! Hein ! ma femme I

— Hélas ! je le voudrais bien, puisque

cela peut vous être agréable, dit la mouran-

te ; mais je ne saurais me lever.

— Pauvre mère, dit le tonnelier, tu ne

sais pas combien je t'aime. Et toi , ma

fille.

Il la serra, l'embrassa.



votre durée ; c'est vous qui avez fixé cette dernière

vous-mêmes, en répondant quand on vous disait :

La paix était votre seule lâche, que vous vous sépa-

reriez après la libération du territoire. (Mouvements

divers.)

Dans cette journée solennelle, je tâche d'expli-

quer aussi clairement mes idées, et je n'emploie

que les ménagements dus à toutes les convictions.

Tout le monde a pensé que celle année verrait la

fin de vos travaux; est-ce une peusée anarchique ?

Non, mais l'Assemblée se séparera-t-ellc sans avoir

donné à la République le caractère que tous veulent

lui donner comme citoyens et comme honnêtes

gens. (Mouvement prolongé.)

Je supplie mes honorables collègues de venir à

mon secours par leur silence.

Eh bien ! n'était-ce pas un souci de conservateur

de réclamer des institutions destinées à atteindre

ce but ? L'honorable M. Gambetta vous a dit peut-

être trop franchement pour lui : 11 ne faut rien

faire et laisser cette lâche à une Assemblée nou-

velle, de laquelle il attend plus que de vous-mêmes.

J'ai bien dit à plusieurs de mes collègues que je

me défiais moins qu'on ne le croyait do cette As-

semblée future, mais je pouvais me tromper. Si

nous voulons vivre dans un pays libre , il faut

nous attendre à rencontrer des opinions con-

traires aux nôtres, il faut les combattre par la per-

suasion.

Or, il y a une institution excellente qui est en

vigueur aux Etats-Unis, c'est la seconde Chambre ;

il faudra aussi organiser un pouvoir exécutif bien

défini.

Toit le monde songeait à ces innovations, com-

ment aurais-je pu ne pas vous les signaler? Com-

ment m'a-t-on répondu? Pardonnez -moi le mot,

par une malice à mon adresse.

il existe dans ce moment une Assemblée unique

et un délégué auquel vous pouvez retirer son pou-

voir et qui peut se retirer s'il le juge convenable ;

ce n'est pas là une constitution ; on m'a dit : C'est

vous qui êtes le maître, qui imposez votre volonlé

à celte Assemblée, qui couvrez lous vos ministres,

qui renoncez à vos habitudes parlementaires , c'est

vous qui êtes le malheur de la situation.

Tout le monde serait fort étonné dans le pays et

en Europe que le mal d'aujourd'hui, c'est que le

pouvoir est trop fort. (Mouvements divers.)

En ce moment, j'ai des idées préconçues sur les

grandes questions d'administration , do finances,

d'impôts. Eh bien ! Vouliez-vous que lorsqu'on pré-

sentait un impôt qui était l'impôt sur les riches ap-

pliqué par la*démagogie ; lorsqu'on vous proposait

de laisser élire les maires des grandes villes qui au-

raient fait autant de roi Petaud ; à propos de la loi

militaire, auriez-vous voulu que je m'enfonçasse

dans les profondeurs du palais de la péniteuce, je

veux dire de la présidence. (Hilarité prolongée.)

11 est sorti de ma bouche une expression qui res-

semble un peu à la vérité. (Nouvelle hilarité.) J'au-

rais manqué à lous mes devoirs; permettez-moi de

vous dire que le système parlementaire consiste à

donner plus de force à l'Assemblée qu'à la monar-

chie ; et si ce vœu avait été accompli, la guerre

n'aurait pas été déclarée en 1870, mais le régime

parlementaire l'exige aujourd'hui ; quel était le cor-

rectif et le dévouement d'un chef du pouvoir exé-

cutif assez courageux pour vous résister?

Je n'ai pas besoin de vous dire que je ne suis pas
1

homme à faire des coups d'Etat ; il fallait, en outre,

les institutions dont il est question dans le projet.

Je trouve qu'il n'y avait pas besoin d'ajouter aux

formalités que je dois remplir pour parler dans

cette enceinte ; mais je me suis soumis, et je sup-

plie les orateurs, en particulier M. Ventavon, de

ne pas venir à mon secours sur ce point. (Hila-

rité.)

D'ailleurs, la commission m'a largement dédom-

magé. J'avais désiré, dans un but conservateur, que

des institutions permettent do donner à la Républi-

que les conditions d'une République conservatrice.

(Mouvements divers.) On me dit : vous faites la

République, mais la République existe, je suis. Pré-

sident de la République !

Une voix. — Provisoire.

M. le Président de la République. — Non pas

de la République, gouvernement définitif de la

France, mais de la République, gouvernement qui

existe depuis deux ans , gouvernement volé par

vous (Mouvement) ; le gouvernement est sincère et

loyal elvous a promis de remettre en vos mains le

dépôt intact (Très-bien ! à droite) , sans le laisser

violer dans l'intérêt des uns ou des autres.

Il ne s'agit pas de la forme définitive du gouver-

nement , mais d'améliorer un fait existant. Il y a

beaucoup d'hommes très-éclairés qui préfèrent la

monarchie à la république, et qui m'ont dit : Si on

peut faire la monarchie , c'est bien difficile de la

faire aujourd'hui. (Bruit.)

Je vous en conjure, messieurs, soyons tolérants;

la tolérance religieuse est une des plus nobles con-

quêtes de l'esprit humain : arrivons à la tolérance

politique. (Mouvements divers.) Mais il est difficile

de la faire pénétrer dans les meilleurs esprits ; ce

n'est pas l'abandon de ses opinions, mais le respect

de celles des autres.

Je dis donc que quelques collègues me disaient:

ne pouvant pas faire la monarchie, faisons la répu-

blique définitive; eh bien non ! je voudrais

dans notre pays voir fleurir la modestie ; croyez-

vous que les titres qu'on se donne soient acquis

définitivement ? C'est bien souvent un ridicule.

(Rires.)

La première République s'est appelée une et in-

divisible et impérissable ; lorsque le malheureux

Louis XVI monta sur l'échafaud , on dit : Plus de

Royauté; quand les torrents de sang eurent été ré-

pandus, on ne voulut plus de République , il fallait

un maître : ce maître, on lui donna la royauté hé-

réditaire, voulaut ainsi lui donner des enfants qu'il

n'avait pas. (Hilarité prolongée.)

Nous faisions des vers latins au héros qui nous

I gouvernait ; M. Royer Collard me disait : Il n'y a

J que deux hommes en Europe qui ne l'aient pas cru

j éternel : lui et moi.

Après le désastre de Moscou , on ne voulut plus

de l'empire , on revint à la royauté , que l'on crut

durable ; au bout de quelques années, la France dit

encore : nous avons eu tort , nous nous étions

trompés débranche. (Bruit. Exclamations.)

M. de Gavardie. — C'est vous qui avez cassé les

branches. (Bruit prolongé.)

M. le Président de la République. — La France a

encore répété ce mot : Je m'étais trompé ; au lieu

de ces exaltations de vanité, qu'on ait le bon sens

d'être prudent, de ne pas se proclamer éternels, et

plus aguerrie de notre armée était prisonnière,

l'autre rejetée de tout côté ; les impôts étaient en

partie touchés par l'ennemi, en partie retenus dans

les chefs-lieux d'arrondissement pour subvenir à

des plans aussi mal conçus qu'exécutés. Nous ne

vivions qu'à l'aide des millions prêtés par la Ban-

que ; une insurrection formidable se préparait à

Paris ; enfin six jours pour faire la paix : j'étais as-

assisté de mon généreux ami Jules Favre. (Excla-

mations à droite. — Bravos à gauche.)

Je ne puis oublier celui qui en ce moment a

voulu associer sa signature à la mienne. (L'orateur

est très-ému et quelques larmes s'échappent de ses

yeux.) Nous l'avons signée, celte paix, il y avait

quarante départements envahis, il n'y en a plus que

quatre aujourd'hui, et j'espère qu'ils seront bientôt

tous évacués dans un délai qui n'est pas trop éloi-

gné. (Applaudissements.)

L'insurrection a soulevé Paris ; mais, il y a une

seconde patrie, celle de l'ordre moral ; nous l'avons

défendue, et l'insurrection a élé vaincue, ladéma-
gugte a eie si WIBH écrasée, qu'elle ne peut songer

à relever la tête. Avec de l'ordre, de la suite dans

les idées, la confiance est venue en France et dans

l'Europe, et après avoir établi des impôts écrasants

si le pays ne les avait supportés avec des vertus ci-

viques, nous avons obtenu le concours du capital

universel; c'est un juge, et qui peut consoler

de bien des ingratitudes ; nous avons ainsi acquitté

nos lourdes charges et racheté peu à peu le ter-

ritoire, jusqu'à ce que nous puissions le racheter

tout-à-fait; l'industrie prospère, à quelques excep-

tions près.

Je dis tout cela pour démontrer les progrès qui

ont été accomplis en deux années ; il ne faut pas

nous exalter, mais non plus nous dénigrer, c'est

à celle condition qu'on acquiert l'estime, qui

est la meilleure des alliances. (Très bien !)

Je suis entré dans ces détails pour vous indiquer

que ce gouvernement auquel vous n'avez pas donné

un titre définitif, a atteint en grande partie la tâche

dont il s'était chargé et qu'il avait promis de réali-

ser.

Si je me reportais au pacte de Bordeaux qui a

réalisé les espérances qu'il avait données et si je

voulais en prendre au pied de la lettre les termes, je

pourrais vous dire que c'est aujourd'hui le moment

de constituer d'une manière définitive ; je me suis

borné à vous dire que la Chambre ne peut se sépa-

rer sans avoir établi certaines institutions qui aident

le pays à se gouverner. Je vous ai dit : Si le mo-

ment est venu de songer à ces grandes questions,

dites-le, et nous vous ferons part de nos vues loya-

lement et sans restriction.

Comme Président de la République, je me crois

le droit de conseiller la République dans son iutérêt

et je lui dis comme serviteur fidèle qu'il n« faut pas

la proclamer, parce qu'il ne faut pas de déclara-

tions, mais de bonnes choses, parce qu'il ne faut

pas mettre à la gêne la conscience d'un grand nom-

bre de bons patriotes.

Comment la pensée nous est-elle venue de vous

adresser notre dernier message ? C'est que vous pen-

siez tous qu'il y avait quelque chose à faire, vous

vous étiez appelés constituants, dans ma conviction

c'est votre droit ; j'ai assisté aux élections et j'affir-

me qu'en vous élisant le pays a eu l'intention de

vous donner tous les pouvoirs de sauver (Très

bien); il n'a mis aucune limite à votre pouvoir ni à

—Oh ! comme c'est bon d'embrasser sa Fille

après une brouille! ma fîfille ! Tiens, vois-

tu, mémère, nous ne faisons qu'un mainte-

nant. Va donc serrer cela, dit-il à Eugénie

en lui montrant le coffret. Va, ne crains rien,

Je ne t'en reparlerai plus, jamais.

M. Bergerin , le plus célèbre médecin de

Saumur, arriva bientôt.

La consultation finie , il déclara positive-

ment a Grandet que sa femme était bien

mal, mais qu'un grand calme d'esprit, un

régime doux et des soins minutieux pour-

raient reculer l'époque de sa mort vers la fin

.de l'automne.

— Ça coûtera-t-il cher? dit le bonhomme,

faut-il des drogues ?

— Peu de drogues , mais beaucoup de

soins , répondit le médecin , qui ne put re-

tenir un sourire.

— Enfin , monsieur Bergerin , répondit

Grandet , TOUS êtes un homme d'honneur ,

pas vrai? Je me fie à vous , venez voir ma

femme toules et quantes fois vous le jugerez

convenable. Conservez-moi ma bonne

femme ; je l'aime beaucoup , voyez-vous ,

sans que ça paraisse, parce que, chez moi ,

tout se passe en dedans et me trifouille l'âme.

J'ai du chagrin. Le chagrin est entré chez

moi avec la mort de mon frère , pour lequel

je dépense, à Paris, des sommes... les yeux

de la tête, enfin ! et ça ne finit point. Adieu,

monsieur , si l'on peut sauver ma femme ,

sauvez-là , quand même il faudrait dépen-

ser pour ça cent ou deux cents francs.

Malgré les souhaits fervents que Grandet

faisait pour la santé de sa femme , dont la

succession ouverte était une première mort

pour lui ; malgré la complaisance qu'il ma-

nifestait en toute occasion pour les moindres

volontés de la mère et de la fille étonnées ;

malgré les soins les plus tendres prodigués

par Eugénie , Mm* Grandet marcha rapide-

ment vers la mort.

Chaque jour elle s'affaiblissait et dépéris-

sait comme dépérissent la plupart des fem-

mes atteintes, à cet âge, par la maladie. Elle

était frêle autant que les feuilles des arbres

en automne. Les rayons du ciel la faisaient

resplendir comme ces feuilles que le soleil

traverse et dore. Ce fut une mort digne de

sa vie , une mort toute chrétienne ; n'est-ce

pas dire sublime?

Au mois d'octobre 1822 éclatèrent parti-

culièrement ses vertus, sa patience d'ange et

son amour pour sa fille ; elle s'éteignit

sans avoir laissé échapper la moindre

plainte.

Elle allait au ciel et ne regrettait ici-bas

que la douce compagne de sa froide vie , à

laquelle ses derniers regards semblaient

prédire mille maux.

Elle tremblait de laisser cette brebis ,

blanche comme elle, seule au milieu d'un

monde égoïste qui voulait lui arracher sa

toison, ses trésors.

— Mon enfant, luidit-elleavant d'expirer,

il n'y a de bonheur que dans le ciel , ta le

sauras un jour.

Le lendemain de cette mort, Eugénie

trouva de nouveaux motifs de s'attacher a

celte maison où elle était née , où elle avait

tant souffert, où sa mère venait de mourir.

Elle ne pouvait contempler la croisée et

la chaise à patins dans la salle sans verser

des pleurs.

de se recommander non par ses titres, mais par ses

actions. (Très-bien !)

Ces institutions qu'il s'agit de faire sont destinées

à empêcher que la France ne soit pas livrée à tous

les hasards, on nous a chargé de les apporter, on

décidera si elles sont indispensables, si elles sont

conformes aux principes.

Telle est la situation : le pacte de Bordeaux conti-

nué (Applaudissements à droite et au centre droit),

c'est-à-dire pour vous la liberté ; pour ce côlé-ci

de l'Assemblée, la République appliquée ; pour le

gouvernement, l'intégrité du dépôt qui lui a été

confié.

M. de Lorgeril. — Ce n'est pas cela le pacte de

Bordeaux.

M. le Président de la République. — Si la Répu-

blique est sagement organisée, elle le sera au pro-

fit de ceux qui ne veulent pas la confusion dans le

pays.

C'est là la seule politique que je comprenne, la

seule qui permette de ne violenter aucune cons-

cience. Si vous prononcez un vote sage et que vous

admettiez les propositions de la commission, soyez-

en sûrs, vots donnerez au pays une immense joie,

la confiance en vous, en lui-même ; il travaillera

mieux. Toutes les fois qu'une goutte de sueur tom-

be sur le sol fécondé, elle hâte la libération du ter-

ritoire. Donnez au pays ce qui lui manque encore,

la confiance en vous, en nous tous. (Applaudisse-

ments sur un grand nombre de bancs.)

La clôture de la discussion sur le préambule est

mise aux voix et prononcée.

Le préambule du projet est mis aux voix, le scru*

tin est demandé.

En voici le résultat :

Nombre des votants, 674

Majorité absolue, 338

Pour. 475

Contre, 199

L'Assemblée nationale a adopté le préambule.

Chronique générale.

On sait que les examens pour le bacca-

lauréat ont lieu ordinairement à la fin d'a-

vril. Cette année , par suite du départ des

volontaires d'un an , qui a lieu le 10 mars,

M. le ministre de l'instruction publique

vient de décider qu'ils auront lieu immé-

diatement. Par cette mesure , dont on ne

peut que féliciter M. Jules Simon, on évi-

tera d'avoir à faire revenir dans un mois les

jeunes gens engagés, pour passer leurs exa-

mens.
Nous ne doutons pas qu'au cas où ces

examens se prolongeraient au-delà du 10

mars, il n'y ait entente entre le ministre de la

guerre et le ministre de l'instruction publi-

que pour permettre aux volontaires de re-

tarder leur départ de quelques jours.

* *

On annonce la mort de If . Jullien , ingé-

nieur des ponts-et-chaussées , constructeur

des chemins de fer de Lyon et d'Orléans , et

directeur de la compagnie de l'Ouest.

M. Jullien était âgé de soixante-dix ans.

*
* *

Elle crut avoir méconnu l'àme de son

vieux père en se voyant l'objet de ses soins

les plus tendres : il venait lui donner le bras

pour descendre au déjeuner ; il la regardait

d'un œil presque bon pendant des heures

entières ; enfin il la couvait comme si elle eût

élé d'or.

Le vieux tonnelier se ressemblait si peu à

lui-même , il tremblait tellement devant sa

fille, que Nanon et les Cruchotins , témoins

de sa faiblesse , l'attribuèrent à son grand

âge, et craignirent ainsi quelque affaiblisse-

ment dans ses facultés; mais le jour où la

famille prit le deuil , après le dîner auquel

fut convié maître Cruchot, qui seul connais-

sait le secret de son client , la conduite du

bonhomme s'expliqua.

(La suite au prochain numéro.)



Le Journal de Loir-et-Cher revient sur le
monstrueux scandale donné dans l'église de
Mont. Nous lui empruntons ces détails en
nous associant à ses réflexions :

Le 24 février, vers quatre heures du soir,
sept individus descendaient en chantant du
village de la Chabardière ; l'un d'eux portait
une perche au bout de laquelle était atta-
chée , en guise de drapeau, une longue
écharpe rouge. Leurs gestes, leurs physio-
nomies, l'emblème ignoble qu'ils arboraient,
les désignaient suffisamment comme appar-
tenant à la « nouvelle couche sociale. »

Ils entrèrent ainsi à l'auberge des Amis

réunis, et restèrent trois heures à y faire le
tapage.

A sept heures, les fidèles étaient rassem-
blés à l'église pour les prières des Quarante-
Heures.

Le chant des hymnes et des cantiques ar-
rivait jusqu'à l'auberge, située presque tout
à côté du temple. Ceci irrita la bande du
drapeau rouge. L'un de ces hommes pro-
teste : « Le curé, dit-il, n'a pas le droit de
chanter la messe pendant le carnaval (sic); »

et, prenant la loque, il sort accompagné de
deux autres, au commandement de : <r En
avant le bataillon. »

On entend crier dans la. rue : « A bas l'E-
glise ! à bas le c de curé qui est de-
dans I »

Ils pénètrent dans le lieu saint, en entraî-
nant un chien, et s'avancent jusqu'aux
abords du chœur. Ces profanateurs atten-
dent un moment solennel pour que le scan-
dale soit plus complet C'est lorsque les
assistants se prosternent dans un protond
silence pour la bénédiction, qu'ils relèvent
leur drapeau, parlant tout haut à leurchitn,
et proférant contre la religion et le prêtre
des imprécations et des outrages que la
bouche et la plume se refusent à répéter.

Un chantre veut entonner les psaumes ; il
est interrompu par des hurlements. Le sa-
cristain, qui s'interpose, est pris au collet et
frappé dans la poitrine avec le bout de la
hampe du sinistre drapeau.

L'office est suspendu ; et les assistants
auxquels la parole du prêtre ne suffit pas à
rendre le sang-froid, sortent de l'Eglise en
proie à une vive émotion.

Et pendant tout ce temps, la municipalité
s'est abstenue d'agir l Le drapeau rouge est
promené à travers les rues de Mont; elle
laisse faire. La religion et son ministre sont
odieusement outragés en pleine rue ; elle ne
dit rien. Une scène inouïe a lieu dans l'é-
glise même ; et on ne vient pas les chasser
du sanctuaire 1

Le maire ne s'est pas plus montré après
que pendant ; il a fallu qu'on allât chercher
la gendarmerie de Cour-Cheverny pour ob-
tenir une répression. Les malfaiteurs sont
maintenant entre les mains de la justice, qui
saura prendre à cet égard les mesures né-

cessaires.
Mais il est d'autres coupables qui ne dé-

pendent pas des iuges civils : ce sont la po-
lice municipale de Mont et ses chefs, dont la
conduite dans cette circonstance est encore
plus blâmable. Le devoir de l'administration
est tout tracé.

LE PATRIOTISME DE MGR MERMILLOD.

Les journaux libéraux ont accusé Mgr

Mermillod de manquer de patriotisme.
Bien que ce soit là une accusation qui ne

saurait avoir de prise sur les cœurs hon-
nêtes et sensés, il est bon de citer un fait
que peut-être peu de personnes connais-
sent ou du moins dont peu de personnes

parlent.
A l'époque de l'annexion delà Savoie à la

France, M«r Mermillod était à Paris.
L'empereur le fit appeler aux Tuileries et

lui fit les promesses les plus séduisantes
s'il voulait user de sa grande influence pour
travailler à l'annexion du canton de Genève
à la France.

L'empereur offrait à M«r Mermillod de
lui donner de l'argent en quantité consi-
dérable pour soutenir toutes ses bonnes œu-

vres.
Il lui offrit de faire ériger le diocèse de

Genève en archevêché, de faire restituer au
culte catholique la cathédrale de Saint-Fran-
çois de Sales et de lui accorder des écoles
et des églises catholiques dans toutes les pa-

roisses.
Malgré ces immenses avantages au point

• de vue religieux, M«r Mermillod refusa parce
que sa conscience ne lui permettait pas de
conspirer contre son pays, même pour le
rendre heureux.

Voilà l'homme qu'on accuse de manquer
de patriotisme I

Oirouique Locale et de l'Ouest.

M GR l'Évèque d'Angers ayant demandé des
explications sur une lettre du ministre des
cultes, laquelle court dans les journaux ,
M. Jules Simon a répondu par le télégramme
suivant :

« Ministre des Cultes à Evêque d'Angers.

» La lettre est absolument apocryphe.
» Je n'ai été averti qu'hier. Le Journal

officiel de ce matin contient , à ce sujet, une
| note qui a été communiquée aux autres
I journaux de Paris. »

La nouvelle de la mort de M. Leddet,
président du Tribunal civil de Saumur, est
arrivée ce matin dans notre ville.

M. Leddet a été frappé d'apoplexie hier
matin, à Mer (Loir-et-Cher), son pays, où il
s'était retiré pour passer un congé de huit
jours.

DÉPÊCHE TÉLÉGRAPHIQUE.

Orléans. 5 mars,. 5 h. 50 soir.
La Loire croit très-lentement à Orléans

depuis le 2. Le 2, à 3 heures du matin, elle
marquait 0 m 99 ; ce matin, à 8 heures, elle
marquait \ m Q0.

Aucune crue n'a encore été annoncée, ni
de la Haute-Loire, ni de l'Allier, ni de la
Maine.

La Vienne, qui a eu un premier maxi nu m
de 3m à Chàtellerault, le 3 mars, à une heure
du matin, est en recrudescence. Ce matin,
à 8 heures, elle marquait 2 m 30. On ne sait
rien de son nouveau maximum.

Le Cher est en croissance ; son maximum
présumé est de 2 m 50 ; on n'en iudique pas
l'heure.

Dans cet état des affluents, il est difficile
' de dire ce que sera le maximum de Sau-

mur. On pense cependant qu'il ne dépassera
pas 3 m 90 et qu'il aura lieu demain.

Aujourd'hui, à une heure, la Loire était à
3 m 55 à l'échelle du pont Cessart.

On nous écrit de Varrains qu'il se fait
beaucoup de bruit , à la porte de Saumur ,
à l'occasion d'une distribution de prix , faite
aux élèves du cours d'adultes de Varrains ,
et qu'il est bon, pour la justification de cha-
cun, que les faits soient rétablis par la re-
production des deux documents suivants,
qui ont paru dans le Patriote d'Angers , les-
quels ont donné lieu à tout ce tapage.

Nous nous rendons volontiers à ce dé-
sir.

Sous le litre : la Tribune pour tous , nous
lisons dans la feuille d'Angers le récit sui-
vant, qui lui a été envoyé de Saumur :

« Mardi dernier, à 7 heures du soir, nous
avions le plaisir d'assister à l'une de ces fê-
tes qui, dans tous les temps , remplissent le
cœur de joie et d'espérance , mais à laquelle
les circonstances actuellps donnaient un in-
térêt particulier : nous assistions à une dis-
tribution de prix , faite aux élèves de l'école
d'adultes de Varrains.

» Mais pourquoi une distribution à l'é-
cole de Varrains plutôt qu'à celle de toute
autre localité? Ah I c'est que celle-là a eu
sur celles des autres communes, grâce à des
initiatives et à des dévouements aussi em-
pressés que généreux , un avantage bien
marqué : celui du nombre des élèves et de
leur remarquable assiduité.

» Au commencement de novembre der-
nier, M. Cesbron, instituteur intelligent et
dévoué , ouvrait une école gratuite où tous
les travailleurs pussent venir , pendant les
longues soirées d'hiver, cultiver leur intelli-
gence. Plus de 50 jeunes gens répondirent à
son appel , et pendant les trois mois qui
viennent de s'écouler, élèves et maître ont ri-
valisé de zèle, d'assiduité et d'application.

» Et c'est ce résultat inaccoutumé et inat-
tendu, même de ceux dont la mission est de
s'occuper tout spécialement de l'instruction
primaire, que des philanthropes animés de
l'amour du bien, et fermement convaincus
que l'instruction primaire est seule capable
d'élever le niveau moral des populations, en
remplaçant les préjugés, la paresse, l'ivro-
gnerie et le vagabondage , fléaux insépara-
bles de l'ignorance par le raisonnement, la

| sobriété, l'amour du travail, de la dignité,
du respect et de l'honnêteté; c'est cette ascen-
sion dans la voie de l'émancipation et du
progrès que ces hommes éclairés ont tenu à
taire constater par un concours , et à sanc-
tionner, à leurs frais , par la remise de
cinq magnifiques prix. Afin de donner plus
de solennité à cette fête, toute de famille et
d'intimité, des invitations avaient été faites
à MM. les maire, adjoint et conseillers mu-
nicipaux, à M. le curé, à M. l'inspecteur des
écoles, ainsi qu'à plusieurs autres personnes
bien connues pour leur dévouement à l'ins-
truction du peuple.

» Mais, hélas I comme il n'est pas ici-
bas de bonheur parfait, cette fête devait bien
avoir aussi, dans l'horizon, son point noir,
son petit nuage. Au dernier moment, alors
que la salle était comble et que toutes les fi-
gures respiraient la satisfaction et la joie,
nous apprenions, avec regret, que MM. les
maire, adjoint et six conseillers municipaux
avaient résolu qu'ils considéraient les classes
d'adultes et tout ce qui s'y rattache comme
choses inutiles , et qu'ils ne viendraient pas.

» M. Détriché, inspecteur des écoles, ou-
vrit la séance par un discours de circons-
tance, qui a été aussi apprécié qu'applaudi.

» Il a tracé, avec une grande force d'ex-
pressions, le but à atteindre dans l'éduca-
tion et les moyens d'y arriver.

» Puis est venue la distribution des ré-
compenses qui ont été reçues avec une véri-
table reconnaissance et l'engagement, tant
par les lauréats que parleurs émules moins
heureux, de revenir, aussitôt que la saison
le permettra , reprendre des études qu'ils
n'abandonnaient que momentanément et a-
vec regret.

» Enfin, une dernière satisfaction nous
était réservée, celle d'apprendre que dans
un sentiment commun de reconnaissance les
élèves s'étaient cotisés pour offrir à leur
maitre un témoignage de leur vive affec-
tion.

» Que dans chaque commune quelques
hommes aiment assez leur pays pour imiter
ce que viennent de faire à Varrains MM. Du-
vau, Chauvet et Bouguereau (dont nous a-
vions prorais de taire les noms, mais qui
voudront bien nous pardonner notre in-
discrétion) ; que l'instituteur, qui a à rem-
plir une tâche si ingrate et si difficile, soit
plus considéré, plus aidé et plus encouragé ;
que les cours publics et gratuits soient par-
tout organisés, et le maître d'école français

replacera bientôt notre chère France au
rang que lui a enlevé le maître d'école alle-

mand ; et la régénération de notre malheu-
reux pays ne se fera pas longtemps attendre.

» MILON. »

M. le Maire de Varrains ne pouvait lais-
ser passer les allégations de M. Milon, li-
braire à Saumur, sans se justifier , et il a
adressé la lettre ci-dessous que le Patriote a
accueillie de la meilleure grâce :

« Varrains, le 24 février 4 873.

» Monsieur le rédacteur du Patriote,

» J'ai sous les yeux le numéro de votre
journal du 13 février courant, dans lequel
M. Milon rend compte de la distribution des
prix de l'école d'adultes de Varrains.

» Bien que ce soit un peu tard ,\ je pense
que vous voudrez bien accueillir quelques
mots d'explication sur certains faits allégués
par M. Milon dans sa lettre.

» Le conseil de la commune de Varrains
lient à honneur de remplir de son mieux ses
devoirs envers ses administrés ; c'est pour
cela qu'entre autres choses il a voté des fonds
pour éclairer et chauffer la classe servant
au cours d'adultes de Varrains et pour payer
un traitement à l'instituteur chargé de l'en-
seignement.

» On m'a demandé , il est vrai , de faire
voter au conseil municipal une allocation
destinée à acheter des prix pour récompen-
ser les élèves qui auraient le mieux mérité
pendant le cours , et le conseil municipal a
refusé la somme demandée.

» Nous avons, comme 51. Milon, le désir
le plus grand de voir se répandre l'instruc-
tion dans notre commune , mais nous ne
voulons consacrer les faibles ressources
dont nous pouvons disposer qu'au côté pra-
tique de ces cours; nous croyons, avec quel-
que raison, que des élèves de 1 8 , 20 et 25

artssontdes hommes, et que le sentiment du
devoir peut et doit être leur seul stimulant ,
sans qu'il soit besoin , pour les exciter au
travail, de leur promettre une récompense ,
comme on le ferait à des enfants. Voilà no-

tre crime aux yeux de M. Milon , et le point

noir signalé par lui dans sa lettre.
» Quoi qu'il en dise, nous n'en persiste-

rons pas moins dans notre manièrede penser
et de faire : les petites fêtes viendront, si on
lèvent, quand l'œuvre aura grandi, et lors-
que, ceux de nos adultes gui restent encore
ignorants auront pu trouver place à notre
école ; nous avons encore de la besogne à
faire avant d'être arrivés là.

» Je termine en protestant formellement
contre l'allt-gation que contient la correspon-
dance de M. Milon, à propos de notre refus
d'assister à la distribution des prix. Cette
allégation est complètement fausse! Jamais
nous n'avons dit ni résolu que nous considé-

rions les classes d'adultes et tout ce qui s'y ratta-

che comme des choses inutiles. Nous avons re-
fusé de nous associer à la proposition qui
nous avait été faite de distribuer des prix.

» Voilà la vérité, rien de plus, rien de
moins.

» Je n'ai pas l'habitude de tenir la plu-
me, et je vous prie d'excuser mon inexpé-
rience, ma vie s'est passée dans d'autres tra-
vaux.

» Mais il me semble que si j'avais l'hon-
neur d'écrire dans un journal, je ne vou-
drais dire au public que des choses vraies,
et j'aurais horreur d'avancer des choses
inexactes. Voilà ce que M. Milon devrait
pratiquer, et ce dont il me parait faire trop
bon marché.

» Je suis avec respect, Monsieur le ré-
dacteur, votre tout dévoué,

» J. MOLLAY,
» Maire de Varrains. »

M. Milon, dit-on aujourd'hui à Varrains,
est orfèvre.

CHAMBRE CONSULTATIVE

DES ARTS ET MANUFACTURES DE SAUMUR.

ÉLECTIONS

Pour le renouvellement intégral des Membres.

Par arrêté de M. le Préfet de Maine-et-
Loire, en date du 1 8 février 1873 , les com-
merçants de l'arrondissement de Saumur,
inscrits sur la liste électorale révisée en
1872 par la Commission instituée en vertu
de l'art. 61 9 du Code de commerce modifié,
liste qui a été publiée le 1 9 février dernier,
se réuniront à Saumur, dans la salle de la
Mairie, sous la présidence du Maire, le
dimanche 9 mars prochain, pour procéder
au renouvellement intégral de la Chambre
consultative des arts et manufactures de
Saumur.

Le scrutin ouvrira à midi et sera clos à 4

heures du soir.
M. le président de l'assemblée électorale

sera assisté de quatre assesseurs qui seront
les deux plus jeunes et les deux plus âgés
des électeurs présents.

L'élection des présidents des Chambres
consultatives appartient , comme par le
passé , aux .Chambres elles-mêmes.

Sont éligibles tout commerçant, directeur
de compagnie anonyme de commerce , de
finances et d'industrie , agent de change,
capitaine au long cours et maître au cabo-
tage, porté sur la liste des électeurs ou étant
dans les conditions pour y être inscrit , s'il
est âgé de trente ans, s'il est inscrit à la pa-
tente depuis cinq ans et s'il est domicilié au
moment de l'élection dans l'arrondissement
de Saumur. Les anciens commerçants et
agents de change seront également éligibles
s'ils ont exercé leur commerce pendant le
même temps.

L'élection aura lieu au scrutin de liste.
Au premier tour de scrutin, nul ne sera

élu s'il n'a réuni la moitié plus un des suf-
frages exprimés et un nombre de voix égal
au quart du nombre des électeurs inscrits.

Si un deuxième tour de scrutin est néces-
saire, les électeurs se réuniront le dimanche
suivant, 16 mars, aux lieux ci-dessus in-
diqués et aux mêmes heures sans qu'il soit
besoin d'une nouvelle convocation.

La majorité relative sera alors suffisante.
Les électeurs recevront une carte de con-

vocation qui leur sera adressée cinq jours
au moins à l'avance, par MM. les Maires de
leur résidence.

La Compagnie d'Orléans vient de faire sa-
voir au gouvernement qu'elle consentait à
se charger, sans subvention, de toute la ligne
de la vallée du Loir, aussi bien pour tout ce
qui est en dehors de la Sarthe que pour la
partie comprise en ce département.



Reste à savoir si le gouvernement con-
sentira à concéder cette ligne désirée de-
puis si longtemps par les habitants de la
contrée.

Cette concession permettrait de complé-
ter, par Angers et Nantes, entre Paris et
l'Océan, une ligae directe de 450 kilomè-
tres.

La cour d'appel de Paris a rendu un ar-
rêt d'où il résulte que le voyageur dont la
malle est perdue peut réclamer, à défaut de
restitution du colis, la valeur, non-seule-
ment de ses vêtements, mais même des effets
précieux , susceptibles d'être considérés ,
ainsi que le vêtement, comme bagage ordi-
naire, encore qu'il n'ait pas fait les déclara-
tions spéciales prescrites par le cahier des
charges du chemin de fer et payé les droits
ad valorem déterminés par les tarifs.

Mais il ne peut réclamer l'or monnayé et
les billets de banque placés dans cette malle,
et que, par imprudence, il n'a pas gardés
avec lui.

Avis donc h MM. les voyageurs de ne ja-
mais mettre ni argent ni titre dans leur
malle.

Dernières Nouvelles.

L'Agence Havas a télégraphié hier :

« Le discours de M. Thiers a produit une
grande impression de conciliation. Une let-
tre de Versailles au Siècle exprime la satisfac-
tion. Le Journal des Débats dit que M. Thiers
a répondu de la façon la plus heureuse à
l'attente un peu inquiète relative à son inter-
vention. »

Le bruit à couru à la Chambre qu'on
avait reçu d'Algérie les plus graves nouvelles
de l'expédition audacieuse tentée par le gé-
néral Gallifet dans l'extrême Sud.

D'après les renseignements parvenus, la
colonne du général Gallifet, forte au plus de
sept cents hommes , après s'être avancée
trop bravement jusqu'à Ouargla et El Go-
leah, dans le Sahara, est, depuis le 18 fé-
vrier, étroitement bloquée dans ce dernier
poste par toutes les fractions du Chaarabas
(dix mille hommes environ), à cent cinquan-
te lieues de tout point de ravitaillement, au
milieu d'un pays Touareg et manifestement
hostile.

Hier, à 2 heures, le ministre de la guerre
n'avait encore aucune nouvelle certaine.

Vers 3 heures, à la Chambre, leducd'Au-
diffret-Pasquier est venu la démentir, en
prétendant qu'elle n'avait été lancée que
pour attirer l'attention sur le duc de Char-
tres, qui est chef d'escadron de spahis atta-
ché à cette même expédition.

A l'issue de la séance , de nombreuses
réunions parlementaires ont été tenues à
Versailles.

On dit la République fédérale proclamée
en Espagne.

Pour les article* non signes: P. GODHT.

L'ILLUSTRATION, JOURNAL UNIVERSEL.

A
T
° l o 6 6 . — i er mars 1873.

Texte: Histoire de la semaine. — Courrier
de Paris. — Nos gravures. — Un Philanlro-
pe, nouvelle, par M. Peyremal (suite). —
Chronique parlementaire. — Les Théâtres. —
Revue de la Rourse. — Echecs.

Gravures : M. Stanislas Jullien. — Événe-
ments d'Espagne : le roi et la reine quittant
le palais de Madrid. — L'Emigrant alsacien,

composition de Gustave Doré. — Descente
du ballon le Jean-Iiart sur le plateau de Mon-
tizeau (Eure-et-Loire). — L'atelier d'Anas-
tasi. — Mœurs hollandaises : une kermesse
à Harlem : la marchande de beignets. —
Revue du mois par Rerlall (14 sujets). —
La fin de la journée, composition et dessin de
.T.-F. Millet, gravure de La Vieille. — Rébus.

Théâtre de &ausnur.

Troupe du Grand-Théâtre d'Angers. — Direction
de M. CH. BONNESSEOR.

Lundi 10 mars 1873 ,

Les Mousquetaires (le la Reine
Opéra-comique en 3 actes , paroles de S'-Georges,

musique d'Hàlévy.,

M. CASAS, professeur de piano, place
du Marché-Noir, maison Jagot, à Saumur,
donne des leçons de piano et se charge de
les accorder aux prix les plus avantageux.

COURS DE LA BOURSE DE PARIS DU 5 MARS 1873.

Valeurs an comptant. Dern,er | Hauue
courg. Baisse. Valenrs an comptant. | Hausse Baifge. Valeurs an comptant. Dernier

cours. Uausse Baisse.

3 •/» jouissance 1er janv. 71. .
i 1/2 7* Jouiss. 22 septembre.
4 7. jouissance 22 septembre.
5 7. Emprunt
Emprunt 1872
Dép. de la Seine, emprunt 1857
Ville de Paris, oblig. 1855-1860

— 1865, 4 7.
— 1869, 3 7. t. payé. .
— 1871, 37. 70 fr. payé.
— libéré

Banque de France , j. juillet. .
Comptoir d'escompte , j. août.
Créditagricole,200 f. p. j. juill.
Crédit Foncier colonial, 250 fr.

57 30
82 90

»

30

5 0

91
215
387
iiS »
280 »
253 75

» »
4405 »

590 »
48» «
337 50

15

I 50

75

10

7.»

Crédit Foncier, act. 500 f. 250 p.
Soc. gén. de Crédit induslricl et

comm. , 125 fr. p. j. nov. .
Crédit Mobilier
Crédit foncier d'Autriche . . .
Charentes, 400 fr. p. j. août. .
Est , jouissance nov
Paris-Lyon-Méditprr. , j. nov.
Midi , jouissance juillet. . . .
Nord , jouissance juillet . . . .
Orléans, jouissance octobre. .
Quest , jouissance juillet, 65. .
Vendée, 250 fr. p. jouiss. juill.
Compagnie parisienne du Gaz.
Snciélé Immobilière, j. janv. .

810 n )> 1 C. gén. Transatlantique, j. juill. 287 50 » »
Canal de Suez, jouiss. janv. 70. 395 * 5 n

600 » » c » t Crédit Mobilier esp., j. juillet. 455 50 * »
4*7 50 a » » n Société autrichienne, j. janv. . » n
982 50 5 r>
371 25 • » 1 25 OBLIGATIONS.
526 25 n » 1 25
883 75 3 75 • 271 75 »
591 25 t 45 t » Paris-Lyon-Méditerranée. . . 274 f »lOid * 10 » n t 276 B B
862 50 h » 1 25 283 » » »53) » » » » >. Ouest 2"0 50 » •975 » u » e » Midi 274 » » »728 75 • 1 5 • 2 .1 50
19 * » » 1 D 245 » »

50

Santé a tous rendue sans médecine par la délicieuse farine
de Santé Bevalescière Du Barrj de Londres.

Vrndue maintenant en état torréfié , elle n'exige plus

qu'une minute de cuisson.

— Tout malade trouve , dans la douce Revalescière

Du Barry, santé, énergie, appétit , bonne digestion et bon

sommeil. Elle guérit sans médecine, ni purgea, ni frais , le

dyspepsies, gastrites . gastralgies .glaires, vents, aigreurs,

acidités, pituites, nausées, renvois, vomissements, consti-

pation, diarrhée, dyssenterie , coliques, toux, asthme,

étouffements, oppression , congestion , névrose, insomnies,

mélancolie, diabéle, faiblesse, phthisie . tous désordres de

la poitrine , gorge, haleine , voix , des bronches , vessie, foie,

reins , intestins , muqueuse, cerveau et sang. 74,000 cures ,

y compris celles de S. S. le Pape , la duc de Pluskow, M^e la

marquise de Bréhan , etc.. etc.

Certificat N* 56,935.

Barr (Bas-Rhin) , 4 juin 1861.

Monsieur, — La Revalescière a agi sur moi merveilleuse-

ment : mes forces reviennent et une nouvelle vie m'anime ,

comme celle de la jeunesse. Mon appétit, qui pendant plu-

sieurs années a été nul, est revenu admirablement, et la

pression elle serrement de ma téte, qui depuis quaranleans

s'étaient fixés a l'état chronique , ne me tourmentent plus.

DAVID RCFF . propriétaire.

Six fois plus neurrissarilc que la viande sans échauffer,

elle économise 50 fois son prix en médecines. En bottes,

1/4 kil., 2 fr. 25 ; 1/2 kil., 4 fr. ; 1 kil., 7 fr.; 6 kil., 32 fr.;

12 kil., 60 fr. — Les Biscuits de Revalescière e.u'on prut

manger en tous temps se ver dent en boites de 4 et 7 francs.

—La RevaUseiire choeolatêe rend appétit , digestion, som-

mHI, énergie et chairs fermes aux personnes et auienfanlj

les plus faibles, et ncunit dix fois mieux que la viande et

que le chocolat ordinaire sai s échauffer. — Eii bottes de

12 lasses, 2 fr. 25 ; de 57C tasses , 60 fr., on environ lOci la

tasse.— Envoi contre bon de r ostc. — Dépôt à Saumur, chez

MM. TKXIKB . place 6c lu Bilân§e, CoUMON, rue St-Jean ,

GoMtnA^ii , rue d'Orléans , et 1 lu z les pharmaciens et épi—

c ers. — Du B AUHY tr Co., 20, place Vendôme, Par is.

P. GODET, propriétaire-gérant.
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GARE DE SAÏ mil
(Service d'hiver, lf novembre).

DEPARTS DE SAOBUR VERS ÀRGERS
3 heure* 09 minute» du matin, express-poste.
e —

 — — (l'arrête h Angers).
9—02 — — omnibus.
1 — 33 — soir, —
4 — 13 — — express.
7 _ 27 — — omnibus.

DEPARTS BE SAUMUR VERS TOURS.
:t heures 03 inimités du matin, omnibus-mixte.

20 — — omnibus.
50 — — express.
38 — «olr, omnibus.
4i — — —
30 — express-poste.

Le irai n d'Angers, qui s'arrête à Sauniur, arrive à 0 h. 34 s.

Etude de M* MÉHOUAS , nolaire à Saumur, rite Beaurepaire.

A VENDRE
PAR ADJUDICATION,

Sur licitation volontaire , entre majeurs , avec admission d'étrangers

En l'élude et par le ministère de M* MÉHOUAS ,

Le jeudi ÎO avril à midi •
LES

IMMEUBLES

Ci-après désignés,

Situés à Saumur, rue d'Orléans.

PREMIER LOT.

L'HOTEL DI mm
Situé à Saumur, rue d'Orléans,

Composé d'un rez-de-chaussée, conlenanl cuisine, salle à manger,
cabinel, corridor, escalier, cour, couloir allant à la rue Beaurepaïre. remise,
écuries et cares sous I.» maison ; d'un premier éiîige, composé, de salle,
salon , chambres, corridor, escalier, cabinets ; et d'un secoud étage , sem-
blable au premier ; vastes greniers au-dessus.

UEUXIÈME I/uT.

UN ÉTABLISSEMENT
À la suite et vers nord de l'Hôtel de Londres ,

Occupé par M. Chatelais , entrepreneur de roulage,
Composé de bureaux, écuries, vaste hangar et grande cour.

Li'adjudication de chaque lot aura lieu même sur une
enchère.

S'adresser :

Pour visiter les lieux, à MM. Mée et Chatelais, qui les
occupent ;

Et , pour tous renseignements , audit Me MÉHOUAS. (1 1 2)

Etude de M' LAUMONIEB , notaire
à Saumur.

.-Xfc W T&il r^KT JM» BL-JR JKBS

A L'AMIABLE ,

UNE MAISON
Sise à Saumur, rue Neuve-Beaure-

paire,

Joignant d'un côté M— vtuve Lam-
bert, d'autre côiéM. Girard, avocat,
occupée autrefois par M. Guénois.

Celle maison est nouvellement
restaurée. Joli petit jardin sur la rue
avec grille . terrasse avec balcon au-
dessus de l'entrée.

Conditions avantageuses.
S'adresser à M* LAUMOMER , no-

taire. (106)

A VENDRE

UN JOLI PAVILLON
Sur le Champ - de-Foire ,

Composé de plusieurs pièces ,
appartenant à M. LESAGE.

Remises, écuries» etc., etc..

Vaste jardin fruilier.

Four traiter, s'adresser à M' LAU-

MOMER , notaire à Saumur. (96)

D'OCCASION ,

DEUX BONS CASIERS . de gran-
deurs différentes . peuvaol convenir
à un coiffeur ou a un marchand
grainetier.

S'adresser au bureau du journal.

M' SANZAY. nolaire à Brézé, de-
maude un clerc expéditionnaire.

M* MÉHOUAS , nolaire à Saumur,
demande un petit clerc.

LA FRANCE ELEGANTE
ET

LE MOMTFXR DES MODES DES DAMES ET DE L'ENFANCE
SE PUBLIE EN DEUX ÉDITIONS.

Bureau iV abonnements •. 64, rue Sain te- Anne, Paris.

L'EDITION MENSUELLE

PARAISSANT LE 15 DE CHAQUE MOIS,

PUBLIE :

1° 12 numéros grand in-8°, format

de luxe;

2° 24 gravures de modes coloriées;

3° 12 patrons découpés de gran-

deur naturelle, de robes ou

confections.

Prix «l'abonnement !

Un an : Départements , 12 fr. ; six

mois : 7 fr.

Envoyer un mandat sur poste au nom de M. MANTIN , directeur.

L'ÉDITION BI-MENSDELLE

PARAISSANT LE 1" ET LE 15 DE CHAQUK

MOIS , PUBLIE :

1° 24 numéros grand in-8", format
de luxe;

2° 36 gravures de modes coloriées;
3° 12 planches de broderies et tra-

vaux;
4° 24 patrons découpés de grandeur

naturelle de robes ou con-
fections ;

5° Plusieurs morceaux de musique
inédite pour chant et piano ;

6° El une multitude de fantaisies en
tapisserie, crochet, tricot, etc.

Prix d'abonnement :

Un an : Départements, 18 fr. ; six
mois : 10 fr.

ETUDES DRUIDIQUES
ET

DSI S TEMPS PRIMITIFS ET D'INTUITION
DES BACES HUMAINES ,

Nouvelle disposition des Triades du Mystère des Bardes de ITIe-de-Bretagne,
et observations sur ce monument ,

Par A. C. G.

Premier Fascicule t SO centime».

(Le second paraîtra prochainement.)

Eu vente , à Saumur, chez tous les imprimeurs, libraires et papetiers.

Saumur, imprimerie de P. GODET.

Vu par nous , Maire de Saumur, pour légalisation de la signature de M. Godet.

Miel-dé- Ville de Saumur. le 18 Li MÛRI ,
Certifié par t' imprimeur soussigné .


